
 

Communiqué de presse 

 

#Gouvernance 

La FIRPS renouvelle son Conseil d’Administration et renforce la 

féminisation de sa gouvernance 

 

Paris, le 25 février 2025 – Lors de son Assemblée Générale annuelle, la FIRPS a procédé au 

renouvellement partiel de son conseil d’administration, avec l’entrée de trois nouveaux 

membres, renforçant ainsi la féminisation de la gouvernance de la fédération. 

Valérie TRAN (Ariane Conseil), Patrick AMAR (Axis Mundi), Aurélie JUDLIN (Stimulus) et Aïcha 

NAIB (Umanove) rejoignent le conseil d’administration, apportant leur expertise et leur 

engagement en faveur de la prévention des risques psychosociaux et de la qualité de vie au travail. 

Avec ces nominations, la FIRPS affirme sa volonté d’assurer une représentation plus paritaire et 

diversifiée au sein de sa gouvernance. 

Le nouveau conseil d’administration est composé de :   

• Patrick AMAR (Axis Mundi) 

• Kévin AUDUREAU (USIDE) 

• François COCHET (SECAFI), Président 

• Damien DELVAUX (ELEAS) 

• Aurélie JUDLIN (Stimulus) 

• Aïcha NAIB (Umanove) 

• Alexis PESCHARD (GAE Conseil) 

• Camy PUECH (QUALISOCIAL), Trésorier 

• Stéphane ROOSE (Groupe JLO) 

• Isabelle TARTY (IAPR), Vice-Présidente 

• Valérie TRAN (Ariane Conseil) 

• Brigitte VAUDOLON (Pulso France) 

• Jean-Christophe VILLETTE (Ekilibre Conseil) 

 

"Nous sommes fiers d’accueillir ces nouveaux membres qui viennent enrichir la diversité de notre 

conseil d’administration. Cette évolution marque une nouvelle étape dans notre engagement pour 

une gouvernance plus inclusive et représentative des enjeux contemporains de la prévention en 

entreprise", déclare François Cochet, Président de la FIRPS. 



<fin> 

 

À propos de la FIRPS  

La FIRPS (Fédération des Intervenants en Risques Psychosociaux), créée en 2011 et présidée 

par François Cochet, (groupe SECAFI), compte 19 acteurs, significatifs et reconnus, spécialistes 

de la prévention des RPS et du management de la QVTC, réunis autour du partage de valeurs 

fortes pour l’exercice de leur métier. Les 4000 consultants et psychologues accompagnent 

chaque année plus de 6000 entreprises. La fédération s’est dotée dès sa création d’un code de 

déontologie qui régit un mode d'exercice commun à ses membres autour du respect d’une 

éthique partagée. Elle a depuis 2016, publié une série de travaux visant à promouvoir de bonnes 

pratiques. Ces travaux destinés en priorité aux professionnels en entreprise ou en cabinet, 

abordent des questions présentes à l’agenda des DRH. Tous sont accessibles en téléchargement 

gratuit sur le site de la FIRPS - www.firps.org 

Suivre l’actualité de la fédération : sur LinkedIn et sur X : @firps_org 
 

19 Cabinets membres de la FIRPS au 1er février 2025 : ACTEMS CONSEIL, AGB, APEX- ISAST, 

ARIANE CONSEIL, AXIS MUNDI, CONOLEDGE. ÉKILIBRE CONSEIL, ÉLÉAS, GAE CONSEIL, GROUPE 

JLO, IAPR, ICAS FRANCE, IDOKO, PULSO France, QUALISOCIAL, SECAFI, STIMULUS, UMANOVE, 

USIDE. 
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